
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

D’où provient ce mystère ?  

Pour quelle raison la faciale de 50 F s’est-elle retrouvée annulée, et dans quelles circonstances ? 

Autant de questions sans réponse aujourd’hui. Ce timbre devenu simple vignette sans pouvoir d’affranchis-
sement ne doit pas être unique. 

D’autres pièces ont-elles été découvertes, en bloc, en feuille, ou même en coin daté ? 

Tout éclairage sur le sujet sera bienvenue et permettra peut-être de résoudre cette énigme. 
 

willypetit17@yahoo.fr  

 

République GABONAISE  

Un timbre de la poste aérienne sans valeur d’affranchissement ! 

 

 
 

 

par Willy PETIT 

En 1967, la République du Gabon, ancienne entité de l’A.E.F., fait imprimer par notre Atelier de fabrica-
tion des timbres-poste une série de 3 timbres pour la poste aérienne (YT PA 52 à 54) représentant des ap-
pareils anciens, et dont les valeurs faciales s’échelonnent de 200 F à 500 F. 
C’est la valeur à 300 F, le De Haviland « Héron » (YT PA 53) qui retiendra notre attention. 
 
 

Ce timbre, plus précisément ce qu’il en reste à la vente, reçoit, en 1972, à l’occasion de la visite Officielle 
du Grand Maître de l’Ordre Souverain de Malte le 3 mars 1972, une surcharge sur trois lignes à l’encre 
noire. La valeur faciale, figurant au haut gauche du timbre, est barrée de 2 traits noirs et se trouve rame-
née à 50 F par l’impression de la nouvelle faciale, elle aussi à l’encre noire, au haut droit du timbre (YT 
128). 
Jusqu’alors, la situation est tout à fait conforme aux usages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mais voilà que la découverte récente d’un courrier oblitéré de Libreville (Gabon) le 10-11-72 affranchi 
entre autres figurines du PA 128 va retenir notre attention : la faciale ramenée à 50 F y est également 
barrée de deux traits noirs. Le PA 128 devient donc sans valeur d’affranchissement...  

 
 

 

 

 

 

 

 

YT  PA 53 émis en 1967 Surchargé et devenu YT  PA 128 en 1972 

Courrier de Libreville 

du 10.11.72  

et le PA 128 devenu sans 

valeur d’affranchissement 


